
Existe-t-il un soutien spécifique pour les très petites entreprises
(TPE) ?

Réponse courte

Oui, il existe un soutien spécifique pour les très petites entreprises (TPE) au Luxembourg. Les TPE bénéficient

d’aides à l’embauche (subventions salariales, remboursement partiel des cotisations sociales, primes à l’embauche),

de procédures administratives simplifiées, d’un accompagnement et de conseils gratuits ou à coût réduit, d’un taux

de cofinancement majoré pour la formation professionnelle continue, ainsi que d’aides à l’investissement adaptées à

leur taille.

Pour accéder à ces dispositifs, la TPE doit remplir les critères de seuil d’effectif (moins de 10 salariés) et de chiffre

d’affaires ou de bilan (maximum 2 millions d’euros), être immatriculée au RCS ou auprès de l’autorité compétente, et

respecter les obligations légales générales. Ces soutiens sont encadrés par plusieurs lois et articles du Code du

travail luxembourgeois.

Définition

Une très petite entreprise (TPE) au Luxembourg est définie comme une entité employant moins de 10 salariés en

équivalent temps plein et réalisant un chiffre d’affaires annuel ou un total de bilan n’excédant pas 2 millions

d’euros. Cette définition est issue de la loi modifiée du 2 septembre 2011 relative à l’accès aux professions

artisanales, commerciales, industrielles et à certaines professions libérales, et elle est reprise dans plusieurs

dispositifs nationaux.

Les TPE sont soumises aux mêmes obligations fondamentales que toute entreprise, notamment en matière de

respect de l’égalité de traitement, de non-discrimination et de traçabilité des démarches RH. Ces principes sont

garantis par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier des dispositifs spécifiques, la TPE doit remplir cumulativement les critères de seuil d’effectif et de

chiffre d’affaires ou de bilan, calculés sur la base du dernier exercice comptable clos. L’effectif comprend tous les

salariés, y compris les apprentis et les contrats à durée déterminée, à l’exclusion des intérimaires mis à disposition

par une autre entreprise.

L’entreprise doit être immatriculée au Registre de commerce et des sociétés (RCS) ou, pour les professions libérales,

être inscrite auprès de l’ordre ou de l’autorité compétente. Le respect des obligations légales générales, telles que la

déclaration préalable à l’embauche et la tenue des registres du personnel, demeure impératif.
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Modalités pratiques

Les TPE bénéficient de plusieurs soutiens spécifiques au Luxembourg :

Aides à l’embauche : Accès à des aides financières pour l’embauche de demandeurs d’emploi inscrits à l’

ADEM, telles que subventions salariales, remboursement partiel des cotisations sociales ou primes à

l’embauche, sous réserve des conditions fixées par la loi du 18 février 2022 relative aux mesures en faveur de

l’emploi et les articles L.521-1 et suivants du Code du travail.

Simplification administrative : Procédures allégées pour certaines obligations, notamment la déclaration

préalable à l’embauche (article L.131-1 du Code du travail), la gestion des congés et la tenue des registres du

personnel, conformément à la loi du 19 décembre 2008 sur la simplification administrative.

Accompagnement et conseil : Services gratuits ou à coût réduit proposés par la Chambre des Métiers, la

Chambre de Commerce et la House of Entrepreneurship pour l’accompagnement juridique, la gestion RH, la

digitalisation et la formation continue.

Formation professionnelle : Taux de cofinancement majoré pour les actions de formation continue, selon la

loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à la formation professionnelle continue et les articles L.542-1 et

suivants du Code du travail.

Aides à l’investissement : Accès à des aides à l’investissement, à la digitalisation ou à la transition

écologique, avec des taux d’intervention ou des plafonds adaptés à la taille de la TPE, conformément à la loi

du 15 décembre 2017 relative au régime d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux dirigeants de TPE de vérifier annuellement leur éligibilité aux dispositifs spécifiques, en tenant

compte de l’évolution de l’effectif et du chiffre d’affaires. L’anticipation des démarches administratives et la

consultation régulière des sites institutionnels (ADEM, Chambre de Commerce, House of Entrepreneurship) facilitent

l’accès aux aides.

Il convient de documenter systématiquement toutes les démarches et de conserver les justificatifs relatifs aux

effectifs, à l’utilisation des aides et à la conformité des pratiques RH, afin de répondre aux éventuels contrôles des

autorités compétentes. La formation continue des responsables RH ou du dirigeant sur les spécificités du droit du

travail applicable aux TPE est fortement conseillée pour sécuriser les pratiques.

Cadre juridique

Les principaux textes applicables sont :
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https://adem.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_521-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://adem.public.lu/


Loi modifiée du 2 septembre 2011 relative à l’accès aux professions artisanales, commerciales, industrielles et

à certaines professions libérales (articles 1er et 2)

Loi du 18 février 2022 relative aux mesures en faveur de l’emploi

Loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à la formation professionnelle continue

Loi du 19 décembre 2008 sur la simplification administrative

Loi du 15 décembre 2017 relative au régime d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.131-1 (déclaration préalable à l’embauche)

Articles L.521-1 et suivants (aides à l’emploi)

Articles L.542-1 et suivants (formation professionnelle)

Dispositions générales sur l’égalité de traitement et la non-discrimination (articles L.241-1 et suivants)

Actualisez régulièrement vos informations sur les dispositifs de soutien, car les critères d’éligibilité et les modalités d’accès peuvent

évoluer chaque année par voie législative ou réglementaire. Assurez-vous également de respecter les principes d’égalité de

traitement et de traçabilité dans toutes les démarches RH.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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